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AVIS PUBLIC 
 

DÉPÔT DU RAPPORT FINANCIER 
ET DU RAPPORT DE L’AUDITEUR 

POUR L’ANNÉE 2016 
 
Est par les présentes donné par la soussignée, directrice générale et secrétaire-trésorière de la 
municipalité de Saint-Jude: 
 
Que lors de la session ordinaire du conseil de cette municipalité, qui sera tenue le lundi 3 avril 
2017, il sera procédé au dépôt du rapport financier  et du  rapport  de l’auditeur  pour l’année 
terminée le 31 décembre 2016. 
 
Donné à Saint-Jude, ce 14 février 2017. 
 
Nancy Carvalho, Directrice générale et secrétaire-trésorière 
 

AVIS PUBLIC 
 

AUX PERSONNES AYANT LE DROIT DE SIGNER UNE DEMANDE DE PARTICIPATION À UN 
RÉFÉRENDUM 

AVIS vous est donné que lors d’une séance tenue le 6 mars 2017, le conseil municipal a adopté le 
second projet de règlement intitulé «Règlement numéro 434-21-2017 modifiant la grille des usages 
et normes pour les zones 109 et 110.»  

 
Ce second projet de règlement a pour objet les modifications suivantes :  

• modifier la grille des usages et normes des zones 109 et 110 afin de modifier les normes 
d’implantation d’un bâtiment principal  

Ce second projet de règlement contient des dispositions qui peuvent faire l’objet d’une demande de 
la part des personnes intéressées afin qu’un règlement qui les contient soit soumis à leur 
approbation conformément à la Loi sur les élections et les référendums dans les municipalités.   
 
Une demande concernant la disposition modifiant les normes d’implantation d’un bâtiment principal 
ainsi que la norme  de superficie minimale de plancher habitable dans la zone numéro 109 peut 
provenir de la zone concernée et de toute zone contiguë à celle-ci.  Elle vise à ce que le règlement 
contenant une telle disposition soit soumis à l'approbation des personnes habiles à voter de la zone 
à laquelle il s'applique ainsi que de celles de toute zone contiguë d'où provient une demande valide 
à l’égard de la disposition.  La délimitation de la zone numéro 109 est illustrée sur le croquis ci-joint.  
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La délimitation des zones contiguës peut être consultée au bureau municipal durant les heures 
régulières d’ouverture.  
 
Une demande concernant la disposition modifiant la superficie minimale de plancher habitable dans 
la zone numéro 110 peut provenir de la zone concernée et de toute zone contiguë à celle-ci.  Elle 
vise à ce que le règlement contenant une telle disposition soit soumis à l'approbation des 
personnes habiles à voter de la zone à laquelle il s'applique ainsi que de celles de toute zone 
contiguë d'où provient une demande valide à l’égard de la disposition.  La délimitation de la zone 
numéro 110 est illustrée sur le croquis ci-joint.  La délimitation des zones contiguës peut être 
consultée au bureau municipal durant les heures régulières d’ouverture. 
 
Pour être valide, toute demande doit: 
- indiquer clairement la disposition qui en fait l’objet et la zone d’où elle provient; 

- être reçue au bureau municipal au plus tard le 23 mars 2017; 

- être signée par au moins 12 personnes intéressées de la zone d’où elle provient ou par au 
moins la majorité d’entre elles si le nombre de personnes intéressées dans la zone n’excède 
pas 21. 

Le projet de règlement est disponible pour consultation au bureau municipal situé au 940, rue du 
Centre à Saint-Jude durant les heures régulières d’ouverture où tout intéressé peut en prendre 
connaissance. 
 
DONNÉ à Saint-Jude, ce 15e jour du mois de mars 2017 
Nancy Carvalho, directrice générale et secrétaire-trésorière 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



AVIS PUBLICS 

 M a r s  2 0 1 7  Page 4 

AVIS PUBLIC 
 

AUX PERSONNES AYANT LE DROIT DE SIGNER UNE DEMANDE DE PARTICIPATION À UN RÉFÉRENDUM 
 
AVIS vous est donné que lors d’une séance tenue le 6 mars 2017, le conseil municipal a adopté le second projet de règlement 
intitulé «Règlement numéro 435-5-2017, modifiant le règlement  de lotissement numéro 435-2006»  
 
Ce second projet de règlement a pour objet les modifications suivantes :  

• modifier les dimensions minimales des lots ou des t errains desservis par les services d’aqueduc et d’é gout pour 
l’usage unifamiliale isolée et créer des dispositio ns spécifiques aux terrains desservis en zone 101. 

Ce second projet de règlement contient des dispositions qui peuvent faire l’objet d’une demande de la part des personnes 
intéressées afin qu’un règlement qui les contient soit soumis à leur approbation conformément à la Loi sur les élections et les 
référendums dans les municipalités.   
 
Une demande concernant la disposition modifiant dimensions minimales des lots ou des terrains desservis par les services 
d’aqueduc et d’égout pour l’usage unifamiliale isolée et créer des dispositions spécifiques aux terrains desservis en zone 101 peut 
provenir des zones concernées.  Elle vise à ce que le règlement contenant une telle disposition soit soumis à l'approbation des 
personnes habiles à voter des zones auxquelles il s'applique à l’égard de la disposition (zones 101, 102-P, 103, 104-P, 105-P, 106, 
107, 108, 109 et 110).  La délimitation des zones touchées est illustrée sur un croquis disponible au bureau municipal. 
 
  
Pour être valide, toute demande doit: 
- indiquer clairement la disposition qui en fait l’objet et la zone d’où elle provient; 
- être reçue au bureau municipal au plus tard le 23 mars 2017; 
- être signée par au moins 12 personnes intéressées d’une ou des zones d’où elle provient ou par au moins la majorité d’entre 

elles si le nombre de personnes intéressées dans les zones n’excède pas 21. 
 
Le projet de règlement est disponible pour consultation au bureau municipal situé au 940, rue du Centre à Saint-Jude 
durant les heures régulières d’ouverture où tout intéressé peut en prendre connaissance. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
DONNÉ à Saint-Jude, ce 15e jour du mois de mars 2017 
 
Nancy Carvalho, directrice générale et secrétaire-trésorière 
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EXTRAIT DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU CONSEIL DU  
6 MARS 2017 à 20h00, au Centre communautaire, sis au 930 rue du Centre à Saint-Jude. 

 
 

ADOPTION DES COMPTES 
CONSIDÉRANT QUE le conseil a pris connaissance de la liste des comptes du mois  avec les faits saillants suivants: 

 
Salaires nets : 16 960.14 $ 
Comptes déjà payés: 19 800.65 $ 
Comptes à payer:  33 164.74 $ 
 

Appels des pompiers:   
 

03-02-2017 En face du 1464, rte Michaudville Assistance traineau Saint-Jude 

04-02-2017 1287, Salvail Sud Feu de cabane à sucre (entraide citerne) La Présentation 

07-02-2017 Montée Amyot Feu de motoneige Saint-Bernard-de-Michaudville 

 
EN CONSÉQUENCE, sur la proposition de M. le conseiller Sylvain Lafrenaye, 
Appuyée par M. le conseiller Claude Graveline, 
IL EST RÉSOLU: 
DE PRENDRE ACTE du certificat de la disponibilité des fonds tel que reproduit ci-après; 
D'ADOPTER et D'AUTORISER le paiement des comptes tel que soumis; 

 ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 
 
DOSSIER – PERSONNES ENDETTÉES ENVERS LA MUNICIPALIT É POUR NON-PAIEMENT DE TAXES MUNICIPALES  
Conformément à l’article 1022 du Code municipal, la directrice générale produit la liste des personnes endettées envers la 
municipalité pour le non-paiement des taxes municipales. Après étude, 
EN CONSÉQUENCE, sur la proposition M. le conseiller Sylvain Lafrenaye, 
Appuyée par Mme la conseillère Annick Corbeil, 
IL EST RÉSOLU 
D’APPROUVER le rapport des arrérages tel que présenté; 
D’AUTORISER la directrice générale à entreprendre les procédures nécessaires auprès de la MRC des Maskoutains afin de faire 
vendre les immeubles apparaissant à la liste déposée. 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 
 
NOMINATION D’UN REPRÉSENTANT DE LA MUNICIPALITÉ LOR S DE LA VENTE AUX ENCHÈRES DES IMMEUBLES POUR 
NON-PAIEMENT DE TAXES MUNICIPALES   
Sur la proposition de M. le conseiller Claude Graveline, 
Appuyée par M. le conseiller Sylvain Lafrenaye, 
IL EST RÉSOLU 
D’APPROUVER le rapport des arrérages tel que présenté; 
DE NOMMER monsieur le maire Yves de Bellefeuille ou, en son absence, madame la conseillère Annick Corbeil  pour représenter la 
municipalité lors de la vente des immeubles pour non paiement de taxes qui se tiendra le 8 juin 2017 à 10h00. 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 
 
10E RENCONTRE VILLES ET VILLAGES EN SANTÉ DE LA MON TÉRÉGIE - INSCRIPTION 
CONSIDÉRANT l’invitation à participer à la 10e rencontre des Villes et Villages en santé du Réseau québécois de Villes et Villages 
en santé (RQVVS); 
CONSIDÉRANT QUE les municipalités sont confrontées à plusieurs défis touchant directement la qualité de vie des citoyens et 
citoyennes; 
CONSIDÉRANT QUE l’activité est sans frais; 
EN CONSÉQUENCE, sur la proposition de Mme la conseillère Annick Corbeil, 
Appuyée par Mme la conseillère Kim Tétrault, 
IL EST RÉSOLU 
D’AUTORISER monsieur Yves de Bellefeuille, maire, et madame Ève-Mary Thaï Thi Lac, agente de développement, à participer à 
cette rencontre ayant pour but d’échanger sur les défis touchant nos communautés et de proposer des solutions permettant 
d’améliorer la qualité de vie de nos “tout-petits citoyens” et de leurs parents, le 18 mai 2017 à Saint-Mathieu; 
DE DÉFRAYER les frais de déplacement selon la règlementation en vigueur. 
Cette dépense est attribuée au poste budgétaire 02 11000 346 «Congrès et délégation».     
         ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 
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FÉDÉRATION QUÉBÉCOISE DES MUNICIPALITÉS – INSCRIPTI ON D’UNE CONSEILLÈRE À DES FORMATIONS   
Sur la proposition de Mme la conseillère Kim Tétrault, 
Appuyée par M. le conseiller Marco Beaudry, 
IL EST RÉSOLU: 
D’AUTORISER la conseillère suivante à assister aux formations offertes par la Fédération Québécoise des Municipalités: 
 

PARTICIPANTS TITRE DU COURS DATE LIEU 
COÛT 

UNITAIRE 

Annick Corbeil 
Atelier-pratique : l’entrevue 
radio et télé 

27-09-2017 Québec 325$ 

Annick Corbeil 
Les relations du travail et la 
gestion des conflits 

24-03-2017 Berthierville 385$ 

Annick Corbeil Introduction au leadership 07-10-2017 Saint-Jude 325$ 

Annick Corbeil 
Outils municipaux en matière de 
développement économique 

19-04-2017 Web Conférence 45$ 

 
DE DÉFRAYER les coûts d’inscription au montant total de 1 080$, taxes en sus, pour la formation. 
Les frais de déplacement et de repas seront remboursés sur présentation de pièces justificatives et selon le règlement en vigueur. 
Cette dépense est attribuée au poste budgétaire 02 11000 346 « Élus – Délégation » 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 
 

PÔLE DE L’ENTREPREUNARIAT COLLECTIF DE L’EST DE LA MONTÉRÉGIE - TOURNÉE DES RÉGIONS DU CHANTIER DE 
L'ÉCONOMIE SOCIALE - INSCRIPTION  
CONSIDÉRANT l’invitation faite par le Pôle de l’entrepreunariat collectif de l’Est de la Montérégie (PECEM) dans le cadre de la 
tournée des régions du Chantier de l'économie sociale; 
CONSIDÉRANT le thème abordé lors de l’atelier-discussion, soit “La contribution de l’économie sociale aux enjeux et aux défis de 
développement de la région”; 
EN CONSÉQUENCE, sur la proposition de Mme la conseillère Kim Tétrault, 
Appuyée par  M. le conseiller Sylvain Lafrenaye, 
IL EST RÉSOLU 
D’AUTORISER l’inscription de M. Yves de Bellefeuille, maire, de mesdames Annick Corbeil et Ève-Mary Thaï Thi Lac; 
DE DÉFRAYER les coûts d’inscription de 30$ par personne pour M. de Bellefeuille et Mme Corbeil.  
DE REFACTURER la moitié des coûts afférents à Mme Annick Corbeil à la Maison des Jeunes; 
Les frais de déplacement et de repas seront remboursés sur présentation de pièces justificatives et selon le règlement en vigueur. 
Cette dépense est attribuée au poste budgétaire 02 11000 346 « Élus – Délégation » 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 
 
AMENDEMENT AU CODE MUNICIPAL DU QUÉBEC ET TOUTE AUT RE LOI MUNICIPALE AFIN DE PERMETTRE LA 
PARTICIPATION AUX SÉANCES EXTRAORDINAIRES PAR VOIE ÉLECTRONIQUE – DEMANDE ADRESSÉE AU 
GOUVERNEMENT DU QUÉBEC 
CONSIDÉRANT QUE lors de séances extraordinaires du conseil, il est souvent difficile d’obtenir la présence physique de tous les 
membres du conseil; 
CONSIDÉRANT QUE lors de séances extraordinaires du conseil, il serait utile que la participation à ces séances puisse se faire de 
façon électronique, ce qui favoriserait la participation de tous les membres du conseil à ce type de séance; 
CONSIDÉRANT QU’en vertu de l’article 164.1 du Code municipal du Québec, seules certaines municipalités se sont vues octroyer le 
droit à une participation à des séances du conseil par téléphone ou autres moyens électroniques; 
CONSIDÉRANT QUE le Gouvernement du Québec a déjà permis, outre les cas de l’article 164.1 du Code municipal du Québec, la 
présence de membres du conseil à des séances du conseil par voie électronique, dont notamment, sans restreindre la généralité de 
ce qui précède, dans les cas suivants : 

i.  Dans le décret 371-2003 concernant le regroupement de la Ville de La Tuque, du 
 Village de Parent et d’autres municipalités en son article 27 permettant aux membres du conseil provenant de la 

Municipalité de Parent d’être présents par voie électronique; 
ii.  Dans la Loi sur la sécurité civile (RLRQ c. S-2.2) en son article 46 permettant à tout conseil municipal de tenir des séances 

par voie électronique dans le cas où il y a un état d’urgence; 
iii.  Dans la Loi sur les sociétés de transport en commun (RLRQ c. S-30.01) où un membre du conseil d’une société de 

transport en commun peut assister à toute assemblée via un moyen électronique (article 37); 
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CONSIDÉRANT QUE les membres du conseil des CLD (centres locaux de développement) peuvent participer par voie électronique 
aux séances des conseils d’administration; 
CONSIDÉRANT QU’il serait opportun que les membres du conseil puissent participer à des séances extraordinaires du conseil par 
voie électronique, soit par téléphone ou tout autre moyen électronique de communication permettant à ce membre du conseil non 
physiquement présent lors d’une séance extraordinaire d’être entendu par les autres membres du conseil et le public; 
CONSIDÉRANT QUE la possibilité d’assister aux séances extraordinaires du conseil par voie électronique faciliterait la participation 
aux conseils municipaux des jeunes représentants ayant des familles; 
EN CONSÉQUENCE, sur la proposition de M. le conseiller Marco Beaudry, 
Appuyée par Mme la conseillère Annick Corbeil, 
IL EST RÉSOLU 
DE DEMANDER au Gouvernement du Québec d’amender le Code municipal du Québec et toute autre loi municipale pertinente afin 
de permettre que lors de séances extraordinaires du conseil, les membres du conseil puissent y participer par des moyens 
électroniques, dont notamment le téléphone ou tout autre moyen de communication permettant d’être entendu par les autres 
membres du conseil physiquement présents à une séance du conseil et les membres du public présents à ces séances 
extraordinaires. 
DE TRANSMETTRE copie de la présente résolution à la Fédération québécoise des municipalités, à l’Union des municipalités du 
Québec, à la direction régionale du ministère des Affaires municipales et de l’Occupation du territoire, aux députés provinciaux, Mme 
Brigitte Sansoucy et M. Sylvain Rochon, pour appui. 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 
 
ASSOCIATION DES CHEFS EN SÉCURITÉ INCENDIE DU QUÉBE C (ACSIQ) – INSCRIPTION DE FRANCIS GRÉGOIRE AU 
CONGRÈS 2017 
Sur la proposition de M. le conseiller Sylvain Lafrenaye, 
Appuyée par Mme la conseillère Annick Corbeil, 
IL EST RÉSOLU 
D’AUTORISER monsieur Francis Grégoire, directeur du service des incendies, à assister au congrès annuel de l’ACSIQ du 20 au 23 
mai 2017 à Québec et de défrayer le coût d’inscription et  les frais d’hébergement au montant de 1 321.00$, taxes en sus, ainsi que 
les frais de repas sur présentation de pièces justificatives et selon le règlement en vigueur. Le coût des activités pour sa conjointe au 
montant de 210.21$, taxes en sus, sera payé par la municipalité, mais remboursé par monsieur Grégoire. 
M. Grégoire sera hébergé dans un établissement de son choix, toutefois, il a été entendu entre les parties que M. Grégoire assumera 
un montant d’environ 135.00$ pour son hébergement.  
Cette dépense est attribuée au poste budgétaire 02 22000 310 «Frais de déplacement et congrès - incendie». 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 
 
PRÉVENTION INCENDIE – ENTENTE INTERMUNICIPALE (PART IE 9) – MRC DES MASKOUTAINS – INTÉRÊT À 
RENOUVELER 
CONSIDÉRANT la Loi sur la Sécurité incendie (L.R.Q. chapitre S-3.4); 
CONSIDÉRANT que le schéma de couverture de risques en vigueur depuis le 15 février 2012; 
CONSIDÉRANT que la rédaction du schéma de remplacement du schéma de couverture de risques en cours; 
CONSIDÉRANT qu’une période approximative de deux ans est à prévoir avant l’entrée en vigueur du schéma de remplacement; 
CONSIDÉRANT l’entente intermunicipale en matière de prévention des incendies intervenue avec huit municipalités de la MRC des 
Maskoutains confiant à la MRC des Maskoutains, la responsabilité de créer un service régional de prévention incendie dont le 
principal mandat est d’effectuer la prévention incendie de certains risques et la sensibilisation du public suivant les modalités prévues 
à l’entente; 
CONSIDÉRANT que deux municipalités ont délégué leurs compétences en la matière à la Régie intermunicipale du nord des 
Maskoutains au 1er janvier 2017 et que la Régie est maintenant partie à l’entente; 
CONSIDÉRANT le départ de la préventionniste au cours du mois de février 2017; 
CONSIDÉRANT la pertinence de procéder à l’embauche d’une nouvelle ressource en prévention incendie; 
CONSIDÉRANT la fin de l’entente intermunicipale en matière de prévention des incendies prévue pour le 31 décembre 2017; 
CONSIDÉRANT qu’avant de procéder à cette embauche, il est pertinent de vérifier l’intérêt des parties à l’entente de reconduire 
celle-ci pour une période de deux (2) ans, soit le temps de permettre l’entrée en vigueur du nouveau schéma de couverture de 
risques; 
EN CONSÉQUENCE, sur la proposition de Mme la conseillère Annick Corbeil, 
Appuyée par M. le conseiller Sylvain Lafrenaye, 
IL EST RÉSOLU: 
DE MANIFESTER l’intérêt de la municipalité de Saint-Jude de reconduire l’entente intermunicipale en matière de prévention des 
incendies pour une période de deux ans, soit pour la période du 1er janvier 2018 au 31 décembre 2019, le tout sous réserve 
d’étudier l’opportunité de réviser les modalités d’établissement des quotes-parts entre les parties de façon à ce que les quotes-parts 
soient établies en tenant compte d’une équité relative découlant des risques couverts. 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 
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SERVICE DES INCENDIES - INSCRIPTION D’UN OFFICIER À UNE FORMATION 
CONSIDÉRANT la demande de M. François Graveline, capitaine de la brigade, de participer à une formation sous forme d’ateliers 
pratiques qui sera donnée le 25 mars prochain; 
EN CONSÉQUENCE, sur la proposition de M. le conseiller Marco Beaudry, 
Appuyée par M. le conseiller Michael W. Savard 
IL EST RÉSOLU: 
D’AUTORISER l’inscription de M. François Graveline à la journée d’ateliers pratiques de l’Association des pompiers instructeurs du 
Québec le 25 mars 2017. Les thèmes des ateliers sont les suivants : 

• Désincarcération 
• Stabilisation 
• Nouveaux équipements – décontamination 
• Simulateur; 

DE DÉFRAYER les coûts d’inscription au montant total de 150.00$, taxes en sus, pour la formation; 
Les frais de déplacement et de repas seront remboursés sur présentation de pièces justificatives et selon le règlement en vigueur. 
Cette dépense est attribuée au poste budgétaire 02 22000 454 «formation - pompiers». 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 
 

ADOPTION DU SECOND PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 434-2 1-2017 MODIFIANT LE RÈGLEMENT DE ZONAGE 
NUMÉRO 434-2006 
ATTENDU QUE la municipalité de Saint-Jude a adopté un règlement de zonage afin de gérer les usages et l’aménagement de son 
territoire ; 
ATTENDU QUE la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme permet à une municipalité de modifier ce règlement; 
ATTENDU QUE la municipalité entend modifier les normes d’implantation dans les zones 109 et 110 afin de permettre des normes 
moins restrictives au niveau des bâtiments principaux; 
ATTENDU QU' une séance de consultation publique a été tenue le 6 mars 2017. 
EN CONSÉQUENCE, sur la proposition de Mme la conseillère Annick Corbeil, 
Appuyée par Mme la conseillère Kim Tétrault, 
IL EST RÉSOLU: 
QUE le conseil adopte, lors de la séance du 6 mars 2017, le second projet de règlement numéro 434-14-2012 intitulé «Règlement 
modifiant la grille des usages et normes pour les zones 109 et 110.» avec les modifications suivantes : la superficie minimale de 
plancher habitable passe de 83 m2 à 60 m2 pour les zones 109 et 110 et le ratio espace bâti/terrain max. du bâtiment principal de la 
zone 109 passe de 25% à 35%. 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 
 

ADOPTION DU SECOND PROJET DE RÈGLEMENT – RÈGLEMENT NUMÉRO 435-5-2017 MODIFIANT LE RÈGLEMENT DE 
LOTISSEMENT NUMÉRO 435-2006 
ATTENDU QUE la municipalité de Saint-Jude a adopté un règlement de zonage afin de gérer les usages et l’aménagement de son 
territoire ; 
ATTENDU QUE la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme permet à une municipalité de modifier ce règlement; 
ATTENDU QU’UN projet de développement résidentiel est prévu pour cette zone dans un court ou moyen terme; 
ATTENDU QUE la municipalité veut modifier les normes d’implantation dans la zone 109 afin de permettre une marge avant et des 
marges latérales moindres; 
ATTENDU QUE la municipalité vise à changer ces dispositions afin de mieux cadrer avec des dimensions de terrains desservis par 
les deux services; 
ATTENDU QUE le conseil municipal a tenu une assemblée publique de consultation  le 6 mars 2017 afin d'expliquer les 
modifications proposées et d'entendre les avis des personnes et organismes intéressés; 
EN CONSÉQUENCE, sur la proposition de M. le conseiller Claude Graveline, 
Appuyée par M. le conseiller Sylvain Lafrenaye, 
IL EST RÉSOLU: 
QUE le conseil adopte, lors de la séance du 6 mars 2017, le second projet de règlement intitulé «règlement numéro 435-5-2017, 
modifiant le règlement  de lotissement numéro 435-2006, afin de modifier les dimensions minimales des lots ou des terrains 
desservis par les services d’aqueduc et d’égout pour l’usage unifamiliale isolée et créer des dispositions spécifiques aux terrains 
desservis en zone 101». 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 
 

INSPECTION MUNICIPALE – AJOUT D’UNE JOURNÉE DE PRÉS ENCE 
CONSIDÉRANT QUE  la municipalité de Saint-Jude connaît une augmentation de son taux de développement, notamment au niveau 
de l’implantation de nouvelles constructions résidentielles; 
CONSIDÉRANT QUE l’inspecteur en bâtiment est présent seulement une (1) journée par semaine au bureau municipal; 
CONSIDÉRANT les besoins et les demandes adressées par les citoyens;  
CONSIDÉRANT l’offre de services de la firme Gestion Électronique de Services Techniques et d’Inspection Municipale inc (GESTIM) 
en date du 16 novembre 2016; 
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CONSIDÉRANT QUE la modification apportée au contrat accordé à Gestim en 2014 en constitue un accessoire et ne change pas la 
nature du contrat, et que ce type de modification est autorisé par l’article 938.0.4 du Code Municipal; 
EN CONSÉQUENCE, sur la proposition de Mme la conseillère Kim Tétrault, 
Appuyée par M. le conseiller Marco Beaudry, 
IL EST RÉSOLU: 
D’ACCORDER un mandat ponctuel à la firme GESTIM pour l’ajout des services d’un inspecteur en bâtiment à raison d’une (1) 
journée par semaine pour une durée de 30 semaines à compter du mois d’avril, pour un montant de 10 050.00$, taxes et 
déplacements en sus. 
Cette dépense est attribuée au poste budgétaire 02 61000 411 «services professionnels». 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 
 
AMÉNAGEMENT DUNE AIRE DE JEUX D’EAU – PRÉSENTATION D’UN PROJET AU FOND DE DÉVELOPPEMENT RURAL  
CONSIDÉRANT QUE la municipalité de Saint-Jude projette d’installer des jeux d’eau sur le terrain municipal existant afin de 
répondre à un besoin manifesté par les citoyens à de nombreuses reprises qui permettra à toute la population, notamment aux 
enfants de se rafraichir à leurs guises, et ce, au cœur du village ; 
CONSIDÉRANT QUE les installations vont permettre de divertir les élèves de l’école primaire, du camp de jour, des joueurs de 
soccer et de balles inter-municipaux et la clientèle de la maison des jeunes qui regroupe des jeunes et adolescents de 4 
municipalités avoisinantes; 
CONSIDÉRANT QUE la municipalité ne dispose pas de piscine municipale; 
CONSIDÉRANT QUE contrairement à une piscine, cette installation disposée sur une surface plane convient facilement à des 
personnes à mobilité réduite, lesquelles auront également une aire de repos adaptée dans le parc adjacent; 
CONSIDÉRANT QUE cet équipement sera tout près de l’aire dans le parc intergénérationnel, donc dans un endroit névralgique de la 
municipalité; 
CONSIDÉRANT QUE le conseil d’administration de la Régie d’Aqueduc Richelieu Centre (RARC) a refusé nos projets initiaux qui ne 
prévoyaient pas de système de recyclage des eaux et ne répondaient donc pas aux préoccupations environnementales de la RARC; 
CONSIDÉRANT QU’afin de se conformer à l’exigence de la RARC et d’assurer une saine gestion des eaux, la municipalité doit 
prévoir un système de récupération et de recirculation des eaux de notre installation des jeux d’eau ;   
CONSIDÉRANT QUE les coûts et le financement du projet comprenant un système de récupération des eaux sont de l’ordre de près 
de 121 500 $; 
CONSIDÉRANT QUE le financement du projet est comprend notamment une contribution de source gouvernementale du Québec au 
montant de 50 494,36 $, une contribution du milieu au montant de 10 000 $, une contribution du comité des loisirs Saint-Jude 8 000$  
CONSIDÉRANT QUE le projet va permettre une économie d’eau potable; 
EN CONSÉQUENCE, sur la proposition de Mme la conseillère Kim Tétrault, 
Appuyée par Mme la conseillère Annick Corbeil, 
IL EST RÉSOLU: 
QUE la municipalité de Saint-Jude présente une demande de financement au Fond de développement rural pour son projet 
d’aménagement d’une aire de jeux d’eau au montant de 20 000$; soit le montant maximal alloué pour ce type de projet. 
DE S’ENGAGER, auprès du Fond de développement rural à financer la partie non subventionnée du projet pour un montant maximal 
estimé de 53 000$ en s’appropriant 43 000$ à partir du surplus accumulé non-affecté et 10 000$ à partir du fonds de parc et terrain 
de jeux; 
D’AUTORISER le maire, monsieur Yves de Bellefeuille, ou, en son absence, le maire suppléant, madame Annick Corbeil et la 
directrice générale, madame Nancy Carvalho ou, en son absence, la directrice adjointe, madame Dominique Plouffe, à signer tous 
les documents relatifs à ce projet pour et au nom de la municipalité. 
Cette résolution vient abroger la résolution numéro 2015-09-256. 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 
 
RÉAMÉNAGEMENT DU PARC EN AIRE MULTIFONCTIONNELLE– P RÉSENTATION D’UNE DEMANDE DE SOUTIEN 
FINANCIER DU MILIEU À LA CAISSE DESJARDINS  
CONSIDÉRANT QUE la municipalité procède à un réaménagement majeur de son parc afin de le rendre multifonctionnel et d’en 
augmenter la sécurité pour l’ensemble de ses citoyens et citoyennes; 
CONSIDÉRANT QUE dans ce réaménagement, la municipalité de Saint-Jude procèdera aux aménagements suivants dans le parc 
du Centre communautaire: 

• installation d’une aire de jeux d’eau avec un système de récupération d’eau;  
• nouvelle aire de loisir et de repos pour les aînés; 
• aménagement d’un parc à planches à roulettes (skatepark) dans la patinoire; 
• réaménagement et achat de nouveaux modules pour enfants dans le parc; 
• installation d’une toilette permanente; 

CONSIDÉRANT QUE ces installations permettront de divertir les citoyens et citoyennes de tout âge, ainsi que les élèves de l’école 
primaire, du camp de jour, des joueurs de soccer et de balles inter-municipaux et la clientèle de la maison des jeunes qui regroupe 
des jeunes et adolescents de 4 municipalités avoisinantes; 
CONSIDÉRANT QUE ces installations seront situées dans un endroit névralgique de la municipalité; 
EN CONSÉQUENCE, sur la proposition de M. le conseiller Sylvain Lafrenaye, 
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Appuyée par Mme la conseillère Kim Tétrault, 
IL EST RÉSOLU: 
QUE la municipalité de Saint-Jude présente une demande de soutien financier du milieu à la Caisse Desjardins pour son projet de 
réaménagement du parc au montant de 25 000$; répartit de la façon suivante: 10 000$ pour l’aménagement d’une aire de jeux d’eau 
et 15 000$ pour l’aménagement de la nouvelle aire de jeux et de repos intergénérationnelle. 
D’AUTORISER le maire, monsieur Yves de Bellefeuille, ou, en son absence, le maire suppléant, madame Annick Corbeil et la 
directrice générale, madame Nancy Carvalho ou, en son absence, la directrice adjoint, madame Dominique Plouffe, à signer tous les 
documents relatifs à ce projet pour et au nom de la municipalité. 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 
 
FONDS CHANTIERS CANADA-QUÉBEC, VOLET FONDS DES PETI TES COLLECTIVITÉS (FPC) – DÉPÔT D’UNE DEMANDE  
CONSIDÉRANT la demande soumise auprès du ministère des Affaires municipales et de l’Occupation du territoire dans le cadre du Programme 
Nouveau Fonds Chantiers Canada-Québec - Volet Fonds des petites collectivités (FPC), volet 2; 
CONSIDÉRANT QUE celui-ci vise à soutenir financièrement la réalisation de projets municipaux d’infrastructures admissibles contribuant, entre 
autres, à l’essor sportif et récréatif en loisir;   
CONSIDÉRANT QUE lors du dépôt d’une demande d’aide financière, la Municipalité s’engage à respecter les conditions d’admissibilité suivantes 
soit de ne pas avoir entrepris les travaux ni octroyé de contrat relativement aux travaux faisant l’objet de la demande et être propriétaire en titre 
de l’infrastructure visée. 
EN CONSÉQUENCE, sur la proposition de M. le conseiller Sylvain Lafrenaye, 
Appuyée par M. le conseiller Claude Graveline, 
IL EST RÉSOLU: 
D’AUTORISER la municipalité à déposer une demande de soutien financier visant la rénovation du Centre communautaire de Saint-Jude auprès 
du ministère des Affaires municipales et de l’Occupation du territoire dans le cadre du Programme Nouveau Fonds Chantiers Canada-Québec - 
Volet Fonds des petites collectivités (FPC), volet 2.  Cette demande vise le projet de la remise en état des infrastructures publiques de son Centre 
communautaire.  
DE S’ENGAGER à payer sa part des coûts admissibles et des coûts d’exploitation continus, le cas échéant. 
Cette résolution et la réalisation des aménagements sont conditionnels à l’obtention du financement du Programme Nouveau Fonds 
Chantiers Canada-Québec - Volet Fonds des petites collectivités (FPC), volet 2 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 
 
POLITIQUE DE LA FAMILLE – MISE À JOUR – ADOPTION  
CONSIDÉRANT la Politique de la famille de la MRC des Maskoutains adoptée le 13 juin 2007, dont la municipalité de Saint-Jude en 
faisait partie de façon intégrante; 
CONSIDÉRANT que cette politique a été mise à jour au cours de l'année 2015 et 2016, et que la municipalité de Saint-Jude participe 
à ce projet conjointement avec la MRC des Maskoutains, par la production de sa propre Politique de la famille et son plan d’action; 
CONSIDÉRANT que la MRC ainsi que toutes les municipalités participantes à ce projet ont reçu respectivement un soutien financier 
et technique par le ministère de la Famille et des aînés pour permettre la réalisation de ce projet; 
CONSIDÉRANT que la nouvelle politique de la municipalité Saint-Jude et le plan d’action qui l’accompagne ont été soumis aux 
membres du comité de la municipalité qui a travaillé sur la mise à jour en date du 4 août 2016 pour approbation préliminaire, et ont 
mené à une recommandation favorable; 
CONSIDÉRANT que la municipalité a tenu une consultation publique, en conformité avec l’entente, sous la forme d’un sondage et 
d’une consultation publique intitulée Rêver Saint-Jude en date du 6 mars 2013; 
CONSIDÉRANT que le plan d’action a été soumis et analysé par le comité du projet EIS, que la municipalité a considéré les 
suggestions soumises à l’égard de l’évaluation des impacts sur la santé et qu’elle a intégré des ajustements à la hauteur de ses 
possibilités; 
EN CONSÉQUENCE, sur la proposition de Mme la conseillère Annick Corbeil, 
Appuyée par Mme la conseillère Kim Tétrault, 
IL EST RÉSOLU: 
D’ADOPTER la Politique de la famille de la municipalité de Saint-Jude et son plan d’action;  
D’AUTORISER la transmission de la Politique de la famille et son plan d’action au ministère de la Famille et des aînés, ainsi que la 
reddition de comptes liée à l’entente de subvention accordée pour ce projet. 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 
 
PROGRAMME NOUVEAUX HORIZONS AÎNÉS (PNHA) – DEMANDE DE PROLONGATION 
CONSIDÉRANT QUE le projet « Mémoires Rochvilloises – Un patrimoine à préserver » été accepté par le Gouvernement du Canada 
dans le cadre du programme Nouveaux Horizons pour les aînés en mars 2016; 
CONSIDÉRANT QUE ce projet a pour but de préserver le patrimoine immatériel de la communauté en filmant des témoignages de 
nos aînés, par nos jeunes de la municipalité; 
CONSIDÉRANT le déménagement de la Maison des Jeunes, partenaire au projet; 
CONSIDÉRANT le mouvement de personnel qui a eu lieu pendant l’année, notamment la création de deux (2) nouveaux postes ainsi 
qu’un départ à la retraite, ce qui a eu une incidence directe sur la disponibilité de la directrice générale pour la réalisation du projet; 
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EN CONSÉQUENCE, sur la proposition de Mme la conseillère Kim Tétrault, 
Appuyée par M. le conseiller Michael W. Savard, 
IL EST RÉSOLU: 
DE DEMANDER au Gouvernement du Canada un délai supplémentaire pour la réalisation du projet « Mémoires Rochvilloises – Un 
patrimoine à préserver »; 
D’AUTORISER le maire et la directrice générale à signer cette demande de prolongation au nom de la municipalité de Saint-Jude; 
D’AUTORISER la directrice générale à procéder à l’achat du matériel requis pour la réalisation des activités prévues  
Toutes les dépenses autorisées doivent être contenues à l’intérieur d’un budget de 18 163$ représentant la subvention octroyée par 
le Gouvernement du Canada  dans le cadre du programme Nouveaux Horizons pour les aînés.  

ADOPTÉE À l’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS. 
 
CAMPAGNE DE VACCINATION ANTIGRIPPALE EN MILIEU RURA L – DEMANDE DE SERVICE AUPRÈS DU CENTRE 
INTÉGRÉ DE SANTÉ ET DE SERVICES SOCIAUX (CISSS) DE LA MONTÉRÉGIE EST 
CONSIDÉRANT qu’un des objectifs formulés dans l’étude Famille-Transport vise à « assurer une desserte en services sociaux et de 
santé équitable à l’ensemble du territoire de la MRC »; 
CONSIDÉRANT que cette recommandation repose sur le constat d’une tendance vers la centralisation des services offerts en 
matière de soins de santé et de services sociaux, et ce, au détriment des résidents des municipalités rurales; 
CONSIDÉRANT que depuis l’année 2013, la MRC organise, avec le concours des municipalités locales et le CISSS de la Montérégie 
Est, une campagne de vaccination qui a su rejoindre une partie de la population rurale, en particulier les clientèles plus vulnérables, 
notamment les enfants en bas âge, les personnes âgées et les personnes atteintes de maladies chroniques; 
CONSIDÉRANT que la Municipalité de Saint-Jude souhaite participer à la prochaine édition de la campagne de vaccination et ainsi 
accroître l’offre de service à sa population; 
CONSIDÉRANT que la MRC des Maskoutains encourage cette initiative et s’engage à transmettre la requête de la Municipalité 
auprès de la direction du CISSS de la Montérégie Est et à participer à l’établissement des modalités pour la mise en place du 
prochain projet de vaccination; 
EN CONSÉQUENCE, sur la proposition de M. le conseiller Sylvain Lafrenaye, 
Appuyée par Mme la conseillère Annick Corbeil, 
IL EST RÉSOLU: 
DE DÉCLARER l’intérêt de la Municipalité de Saint-Jude à permettre à ses citoyens, au nombre de 1238, de pouvoir recevoir les 
services de vaccination antigrippale en milieu rural offerts par le CISSS de la Montérégie Est directement dans sa municipalité, 
permettant un meilleur accès aux services de santé et limitant les déplacements inutiles sur le territoire maskoutain, et ce, pour 
l’édition 2017. 
DE S’ENGAGER à fournir les infrastructures essentielles à la tenue de ce service, dont la salle et l’équipement nécessaire au bon 
fonctionnement de la campagne de vaccination en milieu rural, en plus de soutenir, par des communications appropriées, la 
promotion et l’information pertinente à ses citoyens ainsi que d’offrir le soutien logistique requis pour la préparation de l’événement; 
et D’AUTORISER la MRC des Maskoutains à acheminer, pour et au nom de la Municipalité, une demande au CISSS de la 
Montérégie Est afin d’intégrer le territoire de la Municipalité dans le processus de décentralisation des services lors des campagnes 
annuelles de vaccination antigrippale, et d’autoriser le préfet ou, en son absence, le préfet suppléant, ainsi que le greffier ou, en son 
absence, le directeur général, à signer tout document relatif à la présente affaire. 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 
 

SOCIÉTÉ CANADIENNE DU CANCER – MOIS DE LA JONQUILLE  - DÉCLARATION  
CONSIDÉRANT QU’en 2017 plus de 50 000 Québécois recevront un diagnostic de cancer et que cette annonce représentera un 
choc important, qui se répercutera sur toutes les sphères de leur vie ; 
CONSIDÉRANT QUE le cancer, c’est 200 maladies et que la Société canadienne du cancer, grâce à des centaines de milliers de 
Québécois, donateurs et bénévoles, lutte contre  tous les cancers, du plus fréquent au plus rare ; 
CONSIDÉRANT QUE nous pouvons prévenir environ la moitié de tous les cancers en adoptant un mode de vie sain et des politiques 
qui protègent le public ;  
CONSIDÉRANT QUE le taux de survie au cancer a fait un bond de géant, passant de 25 % en 1940 à plus de 60 % aujourd’hui, et 
que c’est en finançant les recherches les plus prometteuses que nous poursuivrons les progrès ; 
CONSIDÉRANT QUE la Société canadienne du cancer est l’organisme qui aide le plus de personnes touchées par le cancer, avec 
des services accessibles partout au Québec qui soutiennent les personnes atteintes de la maladie, les informent et améliorent leur 
qualité de vie ; 
CONSIDÉRANT QUE le mois d’avril est le Mois de la jonquille, et qu’il est porteur d’espoir et que la Société canadienne du cancer 
encourage les Québécois à poser un geste significatif pour les personnes touchées par le cancer et à lutter contre tous les cancers ; 
EN CONSÉQUENCE, sur la proposition de M. le conseiller Marco Beaudry, 
Appuyée par M. le conseiller Claude Graveline, 
IL EST RÉSOLU: 
DE DÉCRÉTER que le mois d’avril est le Mois de la jonquille. 
QUE le conseil municipal encourage la population à accorder généreusement son appui à la cause de la Société canadienne du 
cancer. 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS
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La prochaine séance du conseil municipal aura lieu lundi 3 avril 2017 à 20h00, à la salle du Conseil située au 
930, rue du Centre à Saint-Jude. Bienvenue à tous et à toutes! 

 

 

 

Contribution volontaire – Parc & Jeux d'eau pour la  municipalité de Saint-Jude  
 
Nous souhaitons transformer le parc du centre communautaire actuel en parc intergénérationnel en 
imaginant de nouvelles infrastructures dédiées aux jeunes, aux adolescents, aux familles et aux 
aînés ainsi que l’installation de jeux d’eau sont notre priorité.  Ce nouvel aménagement 
multidisciplinaire stimulerait la convergence des activités récréatives de la municipalité.   
 
Saint-Jude doit son développement, en partie, au fait que les jeunes parents s'y établissent. En 
effet, 91% des répondants à notre consultation citoyenne de 2013 considèrent que c'est un beau 
milieu pour élever des enfants. Par ailleurs, 24% des ménages de la municipalité sont de jeunes 
couples avec des enfants.  
 
Les projets sont soutenus par les élus et le comité d’action locale composé de citoyens du milieu.  
 
Volet 1 :  De nouveaux modules pour les jeunes seront installés afin de remplacer les anciens qui 
doivent être retirés puisqu’ils ne sont plus sécuritaires.  
 
Volet 2 :  La patinoire du centre communautaire sera utilisée afin de faire les activités extérieures 
également durant la période estivale.  Ces installations permettraient aux participants de disposer 
d'un endroit sécuritaire pour offrir les différentes activités de la communauté en plein air, le tout 
avec un accès pour les pré-ados et adolescents et, mais aussi pour la population désireuse 
pratiquer les sports associés aux infrastructures suivantes : Parc de planche à roulettes, ballon-
panier et hockey balle. 
 
Volet 3 :  L’aménagement d'une nouvelle aire multifonctionnelle dans le parc du Centre 
Communautaire de Saint-Jude destinée à la clientèle du 3e âge aura une partie de jeux et 
d’équipements adaptés tel que l’installation de bancs extérieurs, shuffleboard, nouveaux jeux de 
pétanques et de fers extérieurs, lumières spécifiquement pour éclairer les aires de jeux des aînés. 
L'aire de jeux et de repos aménagée spécifiquement pour nos aînés leur permettra de demeurer 
plus actifs. 
 
Volet 4 :  Des équipements de « Jeux d’eau » seront aménagés.  Afin de respecter la volonté de 
respecter les plus saines règles de gestion de développement durable, nous avons sélectionné un 
système approprié de gestion de l'eau, soit une recirculation et récupération d’eau à 100%. 
 
Principalement, ces infrastructures permettront de faire bénéficier aux résidents de la municipalité 
de Saint-Jude et des municipalités avoisinantes, ainsi qu’à leur famille, et aux élèves de l’école 
Aux-Quatre-Vents, des activités agréables et sans frais.  
 
La majorité du projet est financée par des octrois de subventions.  Cependant, certains 
programmes que nous avons obtenus exigent qu’une portion des sommes allouées au projet soit 



MOT DU MAIRE 

 M a r s  2 0 1 7  Page 13 

recueillie dans la collectivité afin de démontrer le soutien de la communauté à notre volonté de se 
doter de telles infrastructures.   
Cette participation du milieu est donc essentielle à la réalisation et à la réussite de ce projet 
innovateur pour notre communauté.   
  
Les commerçants ainsi que la population sont donc sollicités.   
Votre contribution volontaire à ce projet serait grandement appréciée.  
 
Une plaque de remerciement sera installée de façon permanente sur l'emplacement des jeux d'eau 
afin de souligner votre générosité et l'engagement de nos citoyens.  
 
Notre agente de développement local Ève-Mary Thaï Thi Lac assura le suivi.  Je vous invite à 
communiquer avec elle au besoin au 450-792-3855 poste 9 ou par courrier électronique au 
em.thai@mrcmaskoutains.qc.ca      
 
 
 
Yves de Bellefeuille,  
Maire de la municipalité de Saint-Jude 
Les versions française et anglaise du présent 
 

 

 

  

 
ANNULATION DU PROGRAMME DE CRÉDIT DE TAXES FONCIÈRES AGRICOLES 

 

Ainsi que l’a annoncé le ministre de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation le 3 février 2017, la 
réforme du Programme de crédit de taxes foncières agricoles est annulée. Contrairement à ce qui était 
prévu initialement et qui a été publié dans le Rochvillois du mois passé, le MAPAQ prendra en charge 
les ajustements à faire auprès de chaque agriculteur, libérant ainsi la municipalité de leur obligation à 
produire de nouveaux comptes de taxe.  
 
Étant donné que le crédit de taxes foncières agricoles qui a été déduit par la municipalité de Saint-Jude 
des comptes de taxes foncières ou de compensations pour services municipaux pour l’exercice financier 
ayant débuté le 1er janvier 2017 a été calculé à l’aide d’un taux unique de 78 %, des corrections seront 
apportées au cours des prochains mois pour que le montant du crédit de taxes pour cet exercice 
financier soit rétabli au montant qui est payable en vertu de l’article 36.4 de la Loi sur le ministère de 
l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation, pour autant que les conditions de l’article 36.2 de cette 
loi soient respectées. Les rectifications qui seront apportées pourront, selon le cas, entraîner une 
hausse ou une baisse du crédit de taxes déjà accordé.  
 
Pour toute information concernant les sujets traités dans ce bulletin d’information, les personnes 
intéressées peuvent s’adresser au ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation en 
composant le 1 866 822-2140 (sans frais).  
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VISITEZ NOTRE CATALOGUE VIRTUEL  
Voici l’adresse électronique pour le site de la bibliothèque 
http://bec.daphnis.opalsinfo.net 
NOUVEAUTÉ : RENOUVELER DE VOTRE DOMICILE… 
  
Saviez-vous que nous avons un large éventail de revues à votre disposition 

RICARDO – FLEURS, PLANTES ET JARDINS –BÉBÉ! – BIOSPHÈRE – 
CLIN D’ŒIL – COUP DE POUCE – DÉCOUVERTES – ELLE QUÉBEC – GÉO PLEIN AIR – 

JE DÉCORE – LE BULLETIN DES AGRICULTEURS – LES IDÉES DE MA MAISON – MIEUX ÊTRE— 

NATURE SAUVAGE – PROTÉGEZ-VOUS – PSYCHOLOGIES – QUÉBEC OISEAUX – GABRIELLE – 

QUÉBEC SCIENCES—VIVRE À LA CAMPAGNE AINSI QUE LES EXPLORATEURS POUR ENFANT ET CURIUM POUR LES ADOS… 

TOUS COMME LES LIVRES, VOUS POUVEZ EN EMPRUNTER CINQ 

POUR TROIS SEMAINES… 

Nos  auteurs québécois ou canadiens 
 

� Il suffit de quatre secondes v.3  (K.A. Tucker) 
� Couche-Tard ou l’audace de réussir (Guy Gendron) 
� Les femmes de Maisonneuve v.1 et 2 (Richard Gougeon) 
� Quand Rodrigue revient de guerre  (Ginette Durand-Brault) 
� Au cœur de mes valeurs (Danièle Henkel) 
� Les yeux tristes de mon camion (Serge Bouchard) 
� Humeurs d’une femme divertissante (Lise Dion) 
� Chelsea au-delà du temps, une promesse (Nathalie Racine) 

 

Et les autres titres disponibles… 

 

� Ma fille (Jane Shemilt) 
� La griffe du chien v.1  (Don Winslow) 
� Cartel  v.2 (Don Winslow) 
� Jeux de miroirs ( E.O. Chirovici) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
DVD : Embrasse-moi comme tu m’aimes d’André Forcier -  La femme du pilote de Robert Markowitz 

-  Pour l’amour de Bennett de Shana Feste – Le bateau fantôme-  Les schtroumpfs de Raja Gosnell – 

Corrompu de Guy Nantel 
 

 

Jeunes lecteurs 
Les sisters  BD v.11 

Les Légendaires BD v11 
Juliette en Europe 
Dragon Ball v. 22 
Le joyau v.1 

Défense d’entrer v.1 
 

Enfants 

Cigale est trop nouille!  

Je ne suis pas une poule mouillée! 
Fafounet joue au hockey 

Lily, Léo et Poilu préparent une fête 
Les camions 
Les Dragouilles BD v.4 
 

� Montréal, 375 ans d’histoire 
� Le plongeur (Stéphane Larue) 
� Le témoin ( Lino Zambito) 
� Le nouveau monde (Anne Robillard) 

� Après toi  (Jojo Moyes) 
� L’espionne (Paulo Coelho) 
� Juste un ami? (Jules Wake) 
� Chanson douce (Leïla Slimani) 
 

 



FADOQ 
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Comme le mandat de plusieurs membres du comité des loisirs prend fin, nous procéderons à 
l’élection de nouveaux membres pour le conseil d’administration des Loisirs St-Jude inc.  
 

Si vous désirez participer à l’organisation d’activités pour les 
personnes de tous âges, 

joignez-vous au comité des Loisirs St-Jude ! 
 

L’équipe dynamique est toujours ouverte à de nouvelles idées! 
Au plaisir de vous rencontrer à l’assemblée générale annuelle. 

Chasse aux cocos de Pâques 2017 
 

Samedi 15 avril 2017 à 10h30  
au centre communautaire   

 

L’activité s’adresse aux enfants des Quatre-vents âgés de 9 ans et moins et 
accompagnés d’un adulte. 
Formez vos équipes ! (4 enfants idéalement) 
Des frais de 2$ s’appliquent aux non-résidents de Saint-Jude. 

Inscriptions obligatoires  
Avant le 7 avril 2017: 450 792-3855 poste 3 
sj.loisirs@mrcmaskoutains.qc.ca 

Surprises, jeux et cadeaux!! 

Avis de convocation 

-Assemblée Générale Annuelle- 

Loisirs St-Jude inc. 
 

Mercredi 26 avril 2017, 19h 
À la salle du conseil municipal de Saint-Jude 

930, rue du Centre, Saint-Jude 



 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Avec la neige qui est fondue et le beau temps qui est de la partie pour 
plusieurs m
pieds dans les excréments de vos animaux de compagnie. Lors de votre 
promenade avec votre animal préféré, nous vous demandons donc de 
ramasser ses excréments. 
 

Faire votre devoir de citoyen, c
 

LOISIRS 
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Avec la neige qui est fondue et le beau temps qui est de la partie pour 
plusieurs mois, pour les marcheurs, il est très désagréable de mettre les 
pieds dans les excréments de vos animaux de compagnie. Lors de votre 
promenade avec votre animal préféré, nous vous demandons donc de 
ramasser ses excréments.  

Faire votre devoir de citoyen, c'est une question de respect social!
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Avec la neige qui est fondue et le beau temps qui est de la partie pour 
marcheurs, il est très désagréable de mettre les 

pieds dans les excréments de vos animaux de compagnie. Lors de votre 
promenade avec votre animal préféré, nous vous demandons donc de 

'est une question de respect social! 



LOISIRS 
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930 



 

CANOT SUR LA RIVIÈRE SALVAIL
 

Le 22 ou 29 avril (tout dépend du niveau d'eau de la 
rivière), un groupe de canoteurs descendra la rivière 
Salvail. Nous partirons de La Présentation j
de Saint-Jude. La descente sera d'une durée de 3h à 5h30 
selon le niveau d'eau, la direction du vent et le nombre 
d'amas de branches à franchir. 
  
Bienvenue à tous ceux qui veulent se joindre à nous cette 
année. 
  
Albert Laplante 
(450) 792-3095 
a.laplante@cablevision.qc.ca  

LOISIRS 
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CANOT SUR LA RIVIÈRE SALVAIL  

Le 22 ou 29 avril (tout dépend du niveau d'eau de la 
rivière), un groupe de canoteurs descendra la rivière 
Salvail. Nous partirons de La Présentation jusqu'au village 

Jude. La descente sera d'une durée de 3h à 5h30 
selon le niveau d'eau, la direction du vent et le nombre 

Bienvenue à tous ceux qui veulent se joindre à nous cette 

Crédit photo
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Crédit photo : Manon Daunais 



 

 

Dimanche 9 avril  
 
Mercredi 12 avril  
 
Jeudi 13 avril  
 
 
 
 
Vendredi 14 avril  
 
 
 
 
Samedi 15 avril  
 
Dimanche 16 avril  

Concours personnalise notre 

La municipalité de Saint-Barnabé en collaboration de la Maison des Jeunes des 4 Vents, 
organisent un concours qui te permettra de personnaliser le croque

Municipalité de Saint
 
Tu dois trouver une personnalité et un style 
à nos Croque
Deux 
leurs idées sur le Croque
 

Détails du concours disponibles à la MdJ,

LA FABRIQUE 
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SEMAINE SAINTE 

10h00 Église Saint-Benard: RAMEAUX ET PASSION DU 

  SEIGNEUR
19h30 Cathédrale de Saint- Hyacinthe

19h30  Église Saint-Bernard : DERNIÈRE CÈNE DU 
  SEIGNEUR

20h00-21h00: UNE HEURE DE PRIÈRE

15h00  Église Saint-Barnabé: PASSION ET PARDON DU 
  SEIGNEUR
19h30  Église Saint-Louis: CHEMIN DE CROIX ET PARDON 
  DU SEIGNEUR

19h00 Église Saint-Jude: VEILLÉE PASCALE

10h00 Église Saint-Jude: PÂQUES

 

 

 

Concours personnalise notre 
Croque -Livre

 

Barnabé en collaboration de la Maison des Jeunes des 4 Vents, 
ncours qui te permettra de personnaliser le croque

Municipalité de Saint-Barnabé. 

Tu dois trouver une personnalité et un style 
à nos Croque-Livres. 

 gagnants auront la chance de voir  
leurs idées sur le Croque-Livre. 

isponibles à la MdJ, 450-250-2488#4 
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RAMEAUX ET PASSION DU  

SEIGNEUR 
Hyacinthe : MESSE CHRISMALE  

DERNIÈRE CÈNE DU   
SEIGNEUR 

UNE HEURE DE PRIÈRE 

PASSION ET PARDON DU  
SEIGNEUR 

CHEMIN DE CROIX ET PARDON 
DU SEIGNEUR 

VEILLÉE PASCALE  

PÂQUES 
 

Concours personnalise notre 
Livre  

Barnabé en collaboration de la Maison des Jeunes des 4 Vents, 
ncours qui te permettra de personnaliser le croque-Livre de la 

Tu dois trouver une personnalité et un style 

 



MAISON DES JEUNES / CJS 
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ACTIVITÉS Maison des Jeunes 

Et Coopérative jeunesse de service 

 

La Maison des Jeunes est déménagée.  
Nous sommes situés face à l’école primaire de Saint-J ude, 

au 1426, rue Saint-Pierre. Venez nous rendre visite ! 
 

Lundi 19h à 21h Mardi 15h à 18h Jeudi 15h à 18h 
Ou 21h 

Vendredi 18h à 
22h 

Samedi 13h à 16h 

Mars 2017 
20 Soirée Langue 21 Aide aux devoirs 23 Aide aux devoirs 24 Tout le 

monde dehors 
 

25 

27 Soirée Langue 28 Aide aux devoirs 30 Aide aux devoirs 31 Activité 
"prank" 

1 
 

Avril 2017 

3 Soirée Langue 
 

4 Aide aux devoirs 6 Aide aux devoirs 
 

7 Parlons 
différence 
 

8 

10 Soirée Langue 11 Aide aux devoirs 13 Aide aux devoirs 
Soirée choco 

14 Sortie en ville 
($$$)  

15 

17 Soirée Langue 18 Aide aux devoirs 20 Aide aux devoirs 21 Activités 
recyclage 

22 Conseil des 
jeunes / C.A. CJS 

 

Soirée langue ADO les lundis, appelez-nous !!! 
Soirée aide aux devoirs tous les MARDIS soirs et JEUDIS soirs 

(5e-6e années du primaire et secondaire) 

 

 

 

 

 

Nous avons aussi une friperie ado qui a débuté , si vous avez des vêtements 
ado à donner, nos jeunes vont apprendre à remodeler  les vêtements et les 
porter. Nous cherchons aussi de la laine et du tiss u pour agrémenter nos 
vêtements. Et ils pourront se vêtir gratuitement. 
Si vous avez des trucs à donner, nous sommes preneu rs. 
Contactez-nous 450-250-2488 #4. 
 
Merci de nous encourager !  



FAUCON VOUS EN PARLE! 
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La chronique Faucon vous en parle! 

Par Guy Fitzgerald 

Le programme national des oiseaux de proie a 30 ans. 

C’est en août 1986 que l’aventure a débuté avec les premiers cas soignés à la Clinique des oiseaux de proie de la Faculté de 
médecine vétérinaire à Saint-Hyacinthe. La première année, une trentaine d’oiseaux sauvages ont été soignés. Dès la 2e 
année, près de 150 oiseaux ont été admis. C’est dire que le mot s’était passé dans tous les bureaux du ministère de la Faune 
de la province : les agents de protection de la faune pouvaient maintenant remettre les oiseaux de proie blessés à un centre 
de soins au lieu de les abattre ou de les placer en captivité dans un zoo. On reçoit maintenant plus de 350 oiseaux par 
année. 
 

          
 
 
 
 
 
En janvier 1987, l’Union québécoise de réhabilitation des oiseaux de proie (UQROP) est officiellement enregistrée comme 
organisme sans but lucratif. Dès de début des années ’90, on lance un programme éducatif itinérant pour sensibiliser le 
public à la conservation des oiseaux de proie. Aujourd’hui plus de 350 animations sont offertes annuellement dans les 
écoles, bibliothèques, camps de jour, services de garde, parcs, campings, résidences de personnes âgées… 
 
C’est en 1994 que l’UQROP s’installe à St-Jude avec le développement de Chouette à voir! sur sa propriété de 22 hectares 
pour ouvrir ses portes au public en 1996. Les gens de la région se souviennent que les Forces armées canadiennes sont 
venues construire le pont qui enjambe la rivière Salvail. Chouette à voir! a fêté son 20e anniversaire l’an dernier et ne cesse 
de se développer. L’été prochain le site sera ouvert 7 jours sur 7 pour le grand plaisir des visiteurs. Vous en entendrez 
parler, mais nous visons éventuellement ouvrir à l’année avec la construction d’un nouveau centre d’interprétation. 
 
Pour fêter notre 30e anniversaire, notre graphiste, Karine Tremblay, nous a créé de nouveaux logos : 
 
Si vous voulez nous aider à continuer de nous développer, vous pouvez devenir membre  
(www.uqrop.qc.ca/fr/uqrop/devenir-membre) ou faire un don (www.uqrop.qc.ca/fr/uqrop/don-ou-legs) 
Merci de la part des oiseaux de proie! 
 

Ma première remise en liberté  
en 1986 a été une femelle busard 
St-Martin (photo UQROP) 

La photo de cette remise en liberté d'un jeune pygargue à tête blanche sur 

l'Île-d'Anticosti à la fin des années 80 a inspiré le premier logo officiel de 

l'UQROP (photo et concept du logo: Paul Coppens). 



MESSAGES 
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L'Écomarché sera de retour le 8 avril prochain de 
9h à 12h au Centre communautaire! 

Venez faire un tour! 



MESSAGES 
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Ferme de grandes cultures en régie biologique recherche un 
technicien agricole. Le candidat devra avoir un minimum 
d'expérience avec les machineries agricoles. Des notions de 
mécaniques seraient un atout. Le candidat devra effectuer des 
tâches variées, telles qu'opérer de la machinerie, en faire 
l'entretien  
et érocher. Avoir un permis de conduire classe 1 serait un atout.  
 
Salaire selon compétences et à discuter avec le candidat. 
 

Début de l'emploi: printemps 2017 
 
Veuillez contacter Stéphane Potvin au (450) 792-388 6 ou le (450) 278-6497. 



 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

Dimanche 7 mai 2017 à 14 h à l’église de
Saint-Denis-sur-Richelieu, Spectacle
bénéfice au profit de la Fabrique de 
Saint-Denis-sur-Richelieu.  
 
Venez vous divertir et rire à plein !!!  
 
Billets : 35 $ avec reçu pour fins d’impôt
Réservez : 450 787- 2020 ou 450 787

MESSAGES 
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à l’église de 
Spectacle - 

bénéfice au profit de la Fabrique de  

 

: 35 $ avec reçu pour fins d’impôt  
2020 ou 450 787-9719   

M a r s  2 0 1 7  Page 25 

 



 

Les dates des p
C’est le merc
15 $. Il y a possibilité d’un 2
cuisinent ensemble et repartent avec la nourriture préparée. Pour inscription, 
moins une semaine à l’
 

Pour information : Robert Perreault (450
 

Le vendredi 7 avril à 19 h , sera présenté au local de l’église de St
«Peter et Elliott le Dragon » en Blu
Peter, apparaît mystérieusement en prétendant vivre dans la forêt en compagnie d’un 
dragon vert géant. Grâce, et la jeune Nathalie sont les seules à pouvoir découvrir les 
origines du garçon et la vérité sur le dragon. »
Le coût est de 1 $ pour les 6-12 ans
prix familial. Un breuvage et sac de grignotines 
à partir de 2 coupons remis à l’entrée.
 
Pour information : Robert Perreault (45

 

Il s’agit de repas préparés par le Centre d’Action Bénévole de St
distribués à domicile, au coût de 6.75 $, pour les personnes de 65 ans et plus. Le 
but de ce serv
dans nos milieu
poste 35).

 
Pour informations

 
 
 
Il s’agit d’un programme gratuit d’appel
Bénévole de St-Hyacinthe et qui existe depui
maintenant que la population des Quatre
peuvent aussi bénéficier. 
 
Les aînés inscrits au programme reçoivent chaque jour, un appel téléphonique auquel ils ont à répondre. 
Après 3 appels sans réponse, la personne désignée par le membre inscrit reçoit un appel l’informant du 
fait qu’il n’y a pas de réponse chez la personne dont elle est répondante, ce qui permet alors de faire les 
vérifications nécessaires et d’apporter assistance en c
 
Pour inscription au programme : (450
Pour information : Robert Perreault

MESSAGES 
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CINÉ-FAMILLE  

POPOTE ROULANTE 

PROGRAMME "PAIR"  

CUISINE COLLECTIVE 
 

 

Les dates des prochaines cuisines sont : 22 mars ; 19 avril
C’est le mercredi, de 9 h à 13 h au local de la sacristie de St
15 $. Il y a possibilité d’un 2e groupe pour de nouveaux participants. Les gens 
cuisinent ensemble et repartent avec la nourriture préparée. Pour inscription, 
moins une semaine à l’ avance  : Chantal Vanier (450-261

: Robert Perreault (450) 792-2270 

 

 
 

 

, sera présenté au local de l’église de St-Bernard, le film 
» en Blu-ray et sur écran géant. « Un petit garçon de 10 ans, 

Peter, apparaît mystérieusement en prétendant vivre dans la forêt en compagnie d’un 
dragon vert géant. Grâce, et la jeune Nathalie sont les seules à pouvoir découvrir les 
origines du garçon et la vérité sur le dragon. » 

12 ans ; de 2 $ pour les ados et adultes ; de 5 $ comme 
Un breuvage et sac de grignotines sont remis gratuitement à l’intermission, 
coupons remis à l’entrée. 

: Robert Perreault (450) 792-2270 
 
 

 

Il s’agit de repas préparés par le Centre d’Action Bénévole de St
distribués à domicile, au coût de 6.75 $, pour les personnes de 65 ans et plus. Le 
but de ce service est d’aider nos gens à demeurer en santé et plus longtemps 
dans nos milieux. Pour inscription : Mme Claudette Duhamel (450
poste 35). 

Pour informations : Robert Perreault (450) 792-2270 

Il s’agit d’un programme gratuit d’appels automatisés, offert par le Centre d’Action 
Hyacinthe et qui existe depuis plusieurs années. Nous voulons 

maintenant que la population des Quatre-Vents sache que c’est un service dont ils 

Les aînés inscrits au programme reçoivent chaque jour, un appel téléphonique auquel ils ont à répondre. 
pels sans réponse, la personne désignée par le membre inscrit reçoit un appel l’informant du 

fait qu’il n’y a pas de réponse chez la personne dont elle est répondante, ce qui permet alors de faire les 
vérifications nécessaires et d’apporter assistance en cas de besoin. 

450) 250-2874 
: Robert Perreault : (450) 792-2270 
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; 19 avril  ; 17 mai ; 14 juin .  
redi, de 9 h à 13 h au local de la sacristie de St-Bernard, au coût de  

groupe pour de nouveaux participants. Les gens 
cuisinent ensemble et repartent avec la nourriture préparée. Pour inscription, au 

261-1110).  

Bernard, le film 
garçon de 10 ans, 

Peter, apparaît mystérieusement en prétendant vivre dans la forêt en compagnie d’un 
dragon vert géant. Grâce, et la jeune Nathalie sont les seules à pouvoir découvrir les 

de 5 $ comme 
sont remis gratuitement à l’intermission, 

Il s’agit de repas préparés par le Centre d’Action Bénévole de St-Hyacinthe et 
distribués à domicile, au coût de 6.75 $, pour les personnes de 65 ans et plus. Le 

e est d’aider nos gens à demeurer en santé et plus longtemps 
: Mme Claudette Duhamel (450-773-4966 

s, offert par le Centre d’Action 
s plusieurs années. Nous voulons 

Vents sache que c’est un service dont ils 

Les aînés inscrits au programme reçoivent chaque jour, un appel téléphonique auquel ils ont à répondre. 
pels sans réponse, la personne désignée par le membre inscrit reçoit un appel l’informant du 

fait qu’il n’y a pas de réponse chez la personne dont elle est répondante, ce qui permet alors de faire les 



COMITÉ BASSIN VERSANT 
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CONFÉRENCE DE M. PATRICK COUTURE D’OPÉRATION PAJE 

EXPOSITION DE PHOTOS : LE PHOTOGRAPHE EST DANS LE PRÉ 

 ET ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ANNUELLE 2017 

 
 

 
 
 
 
 
M. Patrick Couture, responsable de l’organisme Opération PAJE, tiendra une conférence portant sur les actions 
terrain des étudiants de la Polyvalente Hyacinthe-Delorme dans le cadre des projets de comités de bassin 
versant. Il traitera, entre autres, des plantations d’arbres, des inventaires de poissons et de reptiles, des 
analyses de la qualité de l’eau que font les élèves sur notre territoire. 
 

Bienvenue à tous et toutes! 

        Projet d’ordre du jour 

1. Accueil et mot de bienvenue du président ; 
2. Lecture et adoption  de l’ordre du jour ; 
3. Lecture et adoption du procès-verbal de l’assemblée générale 2016 ; 
4. Conférence de M. Patrick Couture ; 
5. Présentation du rapport d’activités ;                                                             Descente aménagée à l’UQROP – Photo: G. Fitzgerald 
6. Présentation et adoption des états financiers ; 
7. Nomination du président et secrétaire d’élection ; 
8. Élection des membres du conseil d’administration ; 
9. Période de questions ; 
10. Levée de l’assemblée. 

 
 
Membres du comité : ( poste en élection*) 
 
Sylvain Michon  Yves de Bellefeuille Serge Bujold   
Mélanie Veillette-Lafrenaye Gérard Montpetit Martin Pelletier* 
Alain Jobin Mario Jussaume Rénald Lafrenaye* 
Guy Fitzgerald, UQROP David Bernard* Charles Graveline, UPA 
Poste vacant agricole* 

Jeudi, 20 avril 2017 à 19h00 

Centre communautaire de Saint-Jude 

930, rue du Centre, Saint-Jude 

Venez voir les 
magnifiques 

photos de 
réalisations  
 agricoles en 

environnement 
 



MRC DES MASKOUTAINS  
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JEUNES EN SANTÉ  
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Jeunes en santé est un organisme sans but lucratif qui mobilise des partenaires locaux 
afin que les jeunes de 0 à 17 ans adoptent un mode de vie sain et actif. 
Ce mois-ci, l’équipe de Jeunes en santé vous propose une délicieuse salade de couscous 
aux légumes et lentilles facile à faire! 
Bon appétit! 

Couscous aux légumes et aux lentilles 

Ingrédients 
 

2 tasses (500 ml) d’eau 
4 c. à thé (20 ml) de bouillon de légumes 
concentré Bovril  
2 tasses (500 ml) de couscous 
½ conserve (270 ml) de lentilles brunes en 
conserve (540 ml), rincées et égouttées 
½ concombre anglais, coupé en petits dés  
1 poivron rouge, coupé en petits dés  
3 oignons verts, hachés finement 

½ conserve (270 ml) de maïs en conserve 
(540 ml), égouttés 
¼ tasse (60 ml) d’huile de canola  
1 c. à table (15 ml) de jus de citron  
2 c. à thé (10 ml) de moutarde de Dijon  
¼ c. à thé (1 ml) de sel 
¼ tasse (60 ml) de ciboulette fraîche, 
hachée finement  

 

Préparation 

1.Faire cuire le couscous : Reconstituer le 
bouillon. Porter à ébullition. Ajouter le 
couscous et couvrir. Éteindre le rond et laisser 
reposer pendant 5 minutes. Laisser refroidir. 
2.Mettre le couscous dans un bol à salade. 
Ajouter les lentilles brunes, le concombre, le 

poivron rouge, les oignons verts 
et le maïs. Bien mélanger. 
3.Faire la vinaigrette : Mélanger 
l’huile de canola, le jus de citron, 
la moutarde de Dijon, le sel et la 
ciboulette. Verser sur le 
couscous et bien mélanger. 

 

Pour découvrir de nouvelles recettes, visitez notre site internet www.jeunesensante.org 
 
 
.



RÉGIE INTERMUNICIPALE  
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RETOUR DE LA COLLECTE HEBDOMADAIRE DU BAC BRUN DÈS LE 1ER AVRIL 
Seules les matières organiques décrites à l’endos du calendrier de collecte peuvent être déposées dans le bac brun. 
Les matières recyclables et les déchets ne doivent JAMAIS s’y retrouver. 

 

 
 
 

ÉCOCENTRES SITUÉS À ACTON VALE ET À SAINT-HYACINTHE 

OUVERTURE LE SAMEDI 22 AVRIL 
 
Les écocentres de la Régie intermunicipale d’Acton et des Maskoutains, situés à Acton Vale et à Saint-Hyacinthe 
rouvriront leurs portes le samedi 22 avril prochain si les conditions climatiques le permettent. 
 

Les écocentres sont situés au 1880, rue Brouillette à Saint-Hyacinthe et au 68, rue Noël-Lecomte à Acton Vale et 
seront ouverts tous les samedis et dimanches de 8 h 30 à 16 h 30, du 22 avril au 27 novembre 2017. Ils sont 
accessibles gratuitement, sur preuve de résidence, aux citoyens des 25 municipalités membres de la Régie. De 
plus, dans un souci d’amélioration du service offert aux citoyens, le site de Saint-Hyacinthe est également ouvert 
depuis 2016, durant cette période, tous les vendredis de 8h30 à 16h30. 
 

Les matières acceptées aux écocentres sont : les peintures, les huiles et les filtres à huile, les métaux, les pneus 
déjantés et propres, d’un diamètre inférieur à 112,5 cm (45 pouces), la brique, les résidus informatiques et 
électroniques, les résidus de bois et les débris de construction et de démolition.  
Pour une question de logistique, seules les remorques de 4 pieds x 8 pieds ou moins sont acceptées au site et 
les véhicules plus volumineux qu’une automobile, une camionnette ou un camion (pick-up) ne sont pas acceptés 
aux sites pour cette même raison.  
Aucun entrepreneur n’est admis sur ces sites pour disposer des résidus provenant de ses opérations. 

 
CONTRIBUEZ À RÉDUIRE LES FILES D’ATTENTE… 

 

Il est important d’aider à réduire les files d’attente en triant les matières avant d’arriver aux écocentres et en se 
faisant assister par un parent ou un ami pour procéder plus rapidement au déchargement des matières.  

Le personnel de la Régie n’est pas autorisé à procéder au déchargement des véhicules. 
 

ATTENTION !!!   ATTENTION !!!   ATTENTION !!! 
 

Les résidus verts (branches, gazon, tourbe et feuilles) ne sont pas acceptés aux écocentres, de même que les 
résidus domestiques dangereux autres que les peintures et les huiles. 

 

DEUX SITES DISPONIBLES POUR DISPOSER DE LA TERRE ET DES BRANCHES 
 

 

� Région de Saint-Hyacinthe 
1000, rue Lemire à Saint-Hyacinthe 
Du lundi au jeudi : 8h00 à 16h15 
Vendredi : 8h00 à 12h45 
De la mi-avril jusqu’à la fin novembre 
� 

Région d’Acton Vale 
À l’extrémité de la rue Bernier à Acton Vale 
En tout temps 



SÛRETÉ DU QUÉBEC 

 M a r s  2 0 1 7  Page 31 

 



NOS ANNONCEURS 
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Remplacement de thermos 
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Espace publicitaire disponible. 

Pour plus de détails, consultez la 

page sur les tarifs pour la 

publication dans le journal Le 

Rochvillois. 

Espace publicitaire disponible. 

Pour plus de détails, consultez la 

page sur les tarifs pour la 

publication dans le journal Le 

Rochvillois. 



 

 

BIENVENUE À NOS NOUVEAUX BÉBÉS!

Le conseil municipal, en adoptant sa politique familiale, voulait souligner 
d’une façon particulière l’arrivée d’u
C’est ainsi que Marie
chaque nouveau
la municipalité.
Nous demandons votre contribution en appelant au bureau municipal au 
450
c’est une information que nous ne possédons pas.

TARIFS POUR LA PUBLICITÉ DANS LE JOURNAL LE ROCHVIL LOIS

Vous êtes en affaires et vous désirez vous faire connaître et 
Contactez Pascale Brouillard au bureau municipal pour insérer votre carte professionnelle dans 
Rochvillois Tél. (450) 792-3855 poste 8001.
 

Carte professionnelle 50$/année pour 11 parutions. Est incluse dans ce coût, 
annuellement. Vous pourrez déterminer la date de parution de la page au moment qui vous convient.

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

UN MARIAGE EN VUE? UNE FÊTE DE FAMILLE À CÉLÉBRER? SAVEZ
POUVEZ LOUER DES LOCAUX DU CENTRE COMMUNAUTAIRE?

 
 

Un tarif est appliqué pour la location des locaux du centre communautaire. Cependant, l
sont prioritairement  utilisés, et ce, sans frais, par les organismes à but non lucratif de la municipalité 
de Saint-Jude. ll s’agit de s’adresser au bureau municipal au 450
un contrat de location. À ces montant
 

Tarif pour la location des locaux du centre communa utaire

Carte professionnelle standard
Espace de 2 cartes professionnelles
1/2 page de publicité + 1 page compl
1 page complète de publicité
1 page de publicité pour une parution
1/2 page de publicité pour une parution
1/4 page de publicité pour une parution
1/4 page de publicité annuelle
Abonnement postal au journal

LOCAL  
Salle Roger -Roy 
- sans musique, sans danse 
- avec musique, sans danse 
- avec musique, avec danse 
Cuisinette seulement  
Salle des patineurs  
Non-résidants  
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BIENVENUE À NOS NOUVEAUX BÉBÉS!

Le conseil municipal, en adoptant sa politique familiale, voulait souligner 
d’une façon particulière l’arrivée d’un nouveau petit dans son village. 
C’est ainsi que Marie-Claude Dulude va rencontrer les parents de 
chaque nouveau-né afin de leur remettre un panier d’accueil au nom de 
la municipalité. 
Nous demandons votre contribution en appelant au bureau municipal au 
50-792-3855 pour nous informer d’un nouveau

c’est une information que nous ne possédons pas.
 

TARIFS POUR LA PUBLICITÉ DANS LE JOURNAL LE ROCHVIL LOIS
(pour 11 parutions)  

 

Vous êtes en affaires et vous désirez vous faire connaître et cibler la population de Saint
Contactez Pascale Brouillard au bureau municipal pour insérer votre carte professionnelle dans 

3855 poste 8001. 

Carte professionnelle 50$/année pour 11 parutions. Est incluse dans ce coût, 
annuellement. Vous pourrez déterminer la date de parution de la page au moment qui vous convient.

 

 

UN MARIAGE EN VUE? UNE FÊTE DE FAMILLE À CÉLÉBRER? SAVEZ
POUVEZ LOUER DES LOCAUX DU CENTRE COMMUNAUTAIRE?

Un tarif est appliqué pour la location des locaux du centre communautaire. Cependant, l
utilisés, et ce, sans frais, par les organismes à but non lucratif de la municipalité 

Jude. ll s’agit de s’adresser au bureau municipal au 450-792-3855 pour réserver et de signer 
À ces montant s, il faut ajouter les taxes en vigueur

Tarif pour la location des locaux du centre communa utaire  : 

PUBLICITÉ TARIF
Carte professionnelle standard 50$/année
Espace de 2 cartes professionnelles 75$/année
1/2 page de publicité + 1 page complète 200$/année
1 page complète de publicité 300$/année
1 page de publicité pour une parution 40$/unité
1/2 page de publicité pour une parution 20$/unité
1/4 page de publicité pour une parution 10$/unité
1/4 page de publicité annuelle 100$/année

ement postal au journal 30$/année

TARIF 1-100 personnes  TARIF 101
 

150.00$ 
170.00$ 
190.00$ 
45.00$ 
85.00$ 

+60.00$ 
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BIENVENUE À NOS NOUVEAUX BÉBÉS!  

Le conseil municipal, en adoptant sa politique familiale, voulait souligner 
n nouveau petit dans son village. 

Claude Dulude va rencontrer les parents de 
né afin de leur remettre un panier d’accueil au nom de 

Nous demandons votre contribution en appelant au bureau municipal au 
3855 pour nous informer d’un nouveau-né à Saint-Jude, car 

c’est une information que nous ne possédons pas. 

TARIFS POUR LA PUBLICITÉ DANS LE JOURNAL LE ROCHVIL LOIS 

cibler la population de Saint-Jude? 
Contactez Pascale Brouillard au bureau municipal pour insérer votre carte professionnelle dans Le 

Carte professionnelle 50$/année pour 11 parutions. Est incluse dans ce coût, un pleine page 
annuellement. Vous pourrez déterminer la date de parution de la page au moment qui vous convient. 

UN MARIAGE EN VUE? UNE FÊTE DE FAMILLE À CÉLÉBRER? SAVEZ-VOUS QUE VOUS 
POUVEZ LOUER DES LOCAUX DU CENTRE COMMUNAUTAIRE?  

Un tarif est appliqué pour la location des locaux du centre communautaire. Cependant, les locaux 
utilisés, et ce, sans frais, par les organismes à but non lucratif de la municipalité 

3855 pour réserver et de signer 
s, il faut ajouter les taxes en vigueur . 

TARIF 
50$/année 
75$/année 
200$/année 
300$/année 
40$/unité 
20$/unité 
10$/unité 
100$/année 
30$/année 

TARIF 101-300 personnes  
 

150.00$ 
180.00$ 
210.00$ 

 
 

+60.00$ 



 

 

Le maire, monsieur Yves de Bellefeuille, est disponible sur 

les citoyens et citoyennes de Saint

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

  
  
  
  
  
    

 

Maire 

 M. Yves de Bellefeuille (450) 888
 

Conseillers 
 

 M. Sylvain Lafrenaye  (450) 
 M. Michael W. Savard   (438
 M. Claude Graveline    (450) 
 
 
  ASSEMBLÉES DU CONSEIL
 
  Le premier lundi de chaque mois à 20 heures à la sa lle du conseil :
  930 rue du Centre 
 
 

Personnel du bureau municipal 
 

 Nancy Carvalho, directrice général
 Dominique Plouffe, directrice générale adjointe
 Pascale Brouillard, commis de bureau
 Alexandre Bonin, inspecteur municipal
 Eddy Perez, inspecteur en bâtiment (urbanisme et émission des permis)
 Disponible les vendredis  de 9h00 à 12h00 et de 13h00 à 1
 Ève-Mary Thaï Thi Lac, agente de développement local
  
 

ves de Bellefeuille, est disponible sur rendez-vous

les citoyens et citoyennes de Saint-Jude les vendredis matin de 9h00 à 10h30 au 

bureau municipal. 

SYLVAIN ROCHON, député de Richelieu
Adresse:  71, rue de Ramezay, bureau 101, Sorel
Téléphone:  (450) 742-3781 
1-866-649-8832 
 

(450) 888-0663 

(450) 792-3864 Mme Kim Tétrault  
438) 448-8118  M. Marco Beaudry 

(450) 792-2496   Mme Annick Corbeil 

ASSEMBLÉES DU CONSEIL  

Le premier lundi de chaque mois à 20 heures à la sa lle du conseil :

Nancy Carvalho, directrice générale 
Dominique Plouffe, directrice générale adjointe 

commis de bureau 
, inspecteur municipal 

, inspecteur en bâtiment (urbanisme et émission des permis) 
de 9h00 à 12h00 et de 13h00 à 17h00 

Mary Thaï Thi Lac, agente de développement local 

vous pour rencontrer 

Jude les vendredis matin de 9h00 à 10h30 au 

, député de Richelieu  
71, rue de Ramezay, bureau 101, Sorel-Tracy 

 (450) 792-3456 
  (450) 768-3421 

  (450) 792-2142 

Le premier lundi de chaque mois à 20 heures à la sa lle du conseil :  



 

 

BUREAU MUNICIPAL        
Adresse:  940, rue du Centre 
Téléphone:   (450) 792-3855 
Télécopieur:   (450) 792-3828 
Courriel:   munstjude@mrcmaskoutains.qc.ca  
Site internet:   www.saint-jude.ca  
lundi au vendredi:  9 h 00 à 12 h et 13 h 30 à 16 h  
 

SERVICE DE SÉCURITÉ INCENDIE 9-1-1   
Adresse de la caserne : 1427 rue Ste-Catherine 
Directeur : M. Francis Grégoire 
 

LOCAL DES LOISIRS     
Adresse: 922, rue du Centre 
 
CENTRE COMMUNAUTAIRE     
Adresse: 930, rue du Centre 
Téléphone: (450) 792-3855 poste 8007 
 

BIBLIOTHÈQUE      
Adresse: 926, rue du Centre 
Téléphone: (450) 792-3855 poste 8005 
Courriel: biblio-st-jude@hotmail.com 
 

MAISON DES JEUNES      
Adresse: 934, rue du Centre 
Téléphone: (450) 250-2488 
Courriel: mdj4vents@hotmail.com 
 

FABRIQUE OU ÉGLISE SAINT-JUDE     
Adresse: 931, rue Saint-Édouard 
Téléphone: (450) 792-3943 
 

FADOQ      
Adresse: 930, rue du Centre 
Téléphone: (450) 250-2485 poste 2 
Télécopieur: (450) 924-0953 
Courriel:  info@fadoqstjude.com 
Site internet: www.fadoqstjude.com  
 

ÉCOLE AUX QUATRE-VENTS (Pavillon Saint-Jude)   
Adresse: 1441, rue Saint-Pierre 
Téléphone: (450) 773-0260 
 

BUREAU DE POSTE (Saint-Bernard-de-Michaudville)  
Adresse: 405, rue Principale 
Téléphone: (450) 792-3266 
Heures d'ouverture: Lundi au vendredi 9h00 à 11h30 
 lundi, mardi, merc., vend. 16h00 à 17h30 
 Jeudi 17h30 à 19h00 
CLSC SAINT-JUDE       
Adresse: 938, rue du Centre, Saint-Jude 
Téléphone: (450) 768-1200 
 

Heures d'ouverture: Mercredi 8h00 à 12h00 (Infirmier-ère sur 
 place, service de prise de sang et autres) 
  
La clinique de vaccination des bébés est ouverte les 3èmes mardis du mois en avant-midi au CLSC de Saint-Jude. Pour prendre 
rendez-vous, il s’agit de contacter le centre de rendez-vous du CLSC  au 450-778-2572 poste 6003. 
 

LIENS D'INTÉRÊT 

Centre d'intervention de crise 
(450) 774-6952 
1-866-APPELLE (277-3553) 
www.contactry.qc.ca 
 
Service internet 
 
(450) 771-5065 
www.rimaskoutain.com 
 
Régie Intermunicipale d'Acton 
et des Maskoutains 
 
(450) 774-2350 
www.regiedesdechets.qc.ca 
 
Dépôt des matières recyclables 
 
1880, rue Brouillette, Saint-Hyacinthe 
 
Commission scolaire de 
Saint-Hyacinthe 
 
(450) 773-8401 
www.cssh.qc.ca 
 
MRC Maskoutains 
 
(450) 774-3141 
www.mrcmaskoutains.qc.ca 
 
Transport adapté 
 
(450) 774-8810 
mmartel@mrcmaskoutains.qc.ca 
 
Transport collectif 
 
(450) 774-3173 
tcollectif@mrcmaskoutains.qc.ca 
 
Régie d'aqueduc 
 
(450)792-2001 
 

Tous vos articles devront nous parvenir pour le  premier de chaque mois avant 16 h au bureau 
municipal à l’adresse suivante : 940, rue du Centre , Saint-Jude (Québec) J0H 1P0 ou par 
courriel : adminstjude@ mrcmaskoutains.qc.ca. Consultez notre site web :   www.saint -jude .ca. 


